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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX6 Annee. f 4. 15 Avril 1884

Enseignement de la gymnastique preparatoire militaire.

On sait que depuis une dizaine d'annees et surtout depuis la
mise en vigueur de l'organisation militaire de 1874, on s'oecupe
activement de l'enseignement militaire de la jeunesse, dit du 3e

degre. L'art. 81, 3e alinea de la loi, prescrit cet enseignement
pour les jeunes gens de 16 ä 20 ans et Charge les cantons de le

faire donner. Les divers essais faits ä cet egard pendant ces
dernieres annees et les renseignements qu'ils ont fournis ont permis
Pelaboration d'un projet d'ordonnance federale, lequel est
maintenant soumis aux deliberations preliminaires des diverses autorites

mililaires superieures.
Pensant qu'il est utile de faire connaitre aux. interesses en

temps opportun les principales disposilions de ce projet, qui
comprend 15 articles dont plusieurs d'une haute importance et
tous d'un interet tres serieux pour l'instruction de l'armee, nous
extrayons des Commentaires les donnees ci-apres :

L'art. 1er prescrit la maniere en laquelle l'instruction
preparatoire du 3e degre doit etre introduite el executee; il s'agissait
tout d'abord de savoir si eile devait commencer ä etre donnee

par classes d'äge, en n'y astreignaot en premier lieu que les jeunes

gens de 16 ans, et si on devait continuer ä la leur faire
enseigner jusqu'ä l'äge de 20 ans, en leur adjoignant chaque annee

au printemps les classes de jeunes gens qui auraient atteint l'äge
de 16 ans dans l'intervalle.

Cetle maniere de proceder presentait certainement divers avantages.

L'execution successive de l'instruction preparatoire du 3e

degre aurait ete, specialement pour les grandes communes qui
auraient eu plusieurs classes d'instruction ä former, un moyen de

leur faciliter la täche d'organiser l'instruction, de se procurer le

personnel enseignant necessaire, d'utiliser les locaux et de faire
contröler les exercices par leurs autorites. Des le commencement,
l'instruction aurait pu etre donnee par classes et suivre une marche

ascendante et progressive. Nombre de communes, de parents,
de chefs de maisons, auraient sans doute prefere que cette nou-
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